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Privilegio Logudorese 

Le fonds Diplomatique Coletti des Archives d'État de Pise conservent un important docu-

ment, considéré comme le plus ancien témoignage écrit en langue sarde : le soi-disant 

Privilegio logudorese (fig. 1).  

 
Fig. 1 - Privilegio Logudorese : parchemin  

(http://www.sardegnacultura.it/cds/cd10/contos/istoria/6.html). 

Le document, produit par le greffe du juge Mariano di Torres, concerne l'exemption d'im-

pôts sur le commerce pour les Pisans à qui l'on garantissait également l'immunité person-

nelle. Cette concession émise de la part du souverain - à la demande de l'évêque, des con-

suls pisans et d'Ugo Visconti - avait pour objectif d'instaurer des rapports amicaux et pro-

fitables entre ses terres et la république maritime (fig. 2).  
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Fig. 2 - Drapeau de la République de Pise (https://it.wikipedia.org/wiki/Repubblica_di_Pisa#/me-

dia/File:Flag_of_the_Republic_of_Pisa.svg). 

Le parchemin n'a pas été intégralement conservé ; en effet, il manque le nom de certains 

témoins, les clauses comminatoires finales et les notes chronologiques. Malgré l'absence 

de la date, on peut situer le privilège dans une période comprise entre 1080 et 1085, en 

raison de la référence à l'évêque Gherardo, qui avait dirigé le diocèse de Pise à cette 

époque.  

Le privilegio logudorese a été retrouvé et publié pour la première fois au cours des 30 

dernières années du XIXe siècle et depuis, de nombreux historiens se prononcèrent sur son 

authenticité, largement débattue jusqu'aux années 90 quand l'étude menée par A. 

Petrucci et A. Mastruzzo confirmant pleinement la validité du document émis par le juge 

(fig. 3). 
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Fig. 2 - Carte des Judicats sardes (https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/c/c5/Giudi-

cati_sardi_1.svg/2000px-Giudicati_sardi_1.svg.png). 
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